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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, en 
particulier ses articles 16, 33, 43, 50, 53, 62, 91, 100, 103, 109, 114, 168, 
169, 192, 207 et 325, 

Vu la proposition de directive COM(2018) 218 final du Parlement 
européen et du Conseil sur la protection des personnes dénonçant les 
infractions au droit de l’Union, 

Vu la directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des informations 
commerciales non divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, 
l’utilisation et la divulgation illicites, 

Vu la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, 
à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 

Considérant que l’harmonisation des régimes de protection des 
lanceurs d’alerte est pertinente à l’échelle de l’Union européenne ; 

Considérant que le droit d’alerte doit être éthique, c’est-à-dire 
désintéressé et de bonne foi, sans volonté de nuire de la part de son auteur, 
au service de l’intérêt général ; 

Considérant que le droit d’alerte doit être équilibré, c’est-à-dire destiné 
à faire connaître une information concernant une infraction grave ou 
pouvant constituer une menace ou un préjudice grave, selon une procédure 
précise et graduée, en contrepartie de la protection accordée aux lanceurs 
d’alerte ; 

Considérant que la divulgation à la presse et au public ne peut être 
qu’une ultime étape de la procédure d’alerte, lorsque les mécanismes 
internes d’alerte puis le signalement aux autorités administratives ou 
judiciaires n’ont pas permis de traiter l’alerte de façon appropriée ; 

Approuve globalement l’économie générale de la proposition de 
directive ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



– 3 – 

Estime indispensable d’inclure dans le droit d’alerte un critère de 
gravité, justifiant de déroger au caractère secret d’une information pour 
lancer une alerte, afin d’éviter la multiplication de signalements 
intempestifs, abusifs ou sans réelle portée ; 

Juge souhaitable de restreindre le champ matériel du droit d’alerte aux 
infractions pénales ou aux atteintes graves à l’intérêt public, sans se référer 
à des notions ambiguës telles que l’abus de droit ; 

Souhaite que soient clarifiées les règles de confidentialité de l’identité 
du lanceur d’alerte, de l’identité des personnes visées par l’alerte et des 
informations faisant l’objet de l’alerte, et que soit mentionnée la possibilité 
de réintégration dans l’emploi du lanceur d’alerte en cas de licenciement ou 
de révocation par représailles ; 

Demande que la procédure d’alerte interne soit plus précisément et 
rigoureusement définie, afin qu’elle constitue réellement un premier palier 
d’alerte obligatoire, sauf en cas d’urgence, caractérisée par une situation de 
danger grave et imminent ou de risque de dommages irréversibles ; 

Estime également indispensable de mentionner que le droit d’alerte 
doit être désintéressé et de bonne foi et que le lanceur d’alerte ne peut être 
anonyme ou rémunéré, de sorte qu’il ne saurait être qualifié d’informateur ; 

Juge, dans ces conditions, que seule une personne physique devrait 
pouvoir être qualifiée de lanceur d’alerte et bénéficier d’une protection, car 
elle seule peut avoir directement connaissance d’une information sensible 
susceptible de justifier une alerte ; 

Juge préférable, à l’instar du dispositif français, de prévoir une clause 
d’irresponsabilité pénale plutôt que la création d’un statut ; 

Demande que puissent être protégées de manière absolue des 
informations dont le caractère secret résulte d’exigences supérieures, en 
particulier le secret de la défense nationale, le secret médical et le secret 
des relations entre un avocat et son client ; 

S’interroge sur la nécessité pour les autorités administratives et 
judiciaires de mettre en place des registres des signalements des alertes ; 

Souhaite que n’existe qu’un seul régime de protection des lanceurs 
d’alerte dans le droit européen, quel que soit le champ des informations 
concernées ; 
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Demande, par conséquent, que le dispositif issu de la proposition de 
directive soit mieux articulé avec l’exception à la protection du secret des 
affaires prévue au bénéfice des lanceurs d’alerte par la 
directive UE 2016/943 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016 
sur la protection des savoir-faire et des informations commerciales non 
divulgués (secrets d’affaires) contre l’obtention, l’utilisation et la 
divulgation illicites ; 

Invite le Gouvernement à faire valoir cette position dans les 
négociations au Conseil. 

Devenue résolution du Sénat le 10 juillet 2018. 

Le Président, 

Signé : Gérard LARCHER 

 

 


